
Procès-verbal de la séance régulière des membres du conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale de l’eau potable Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable, tenue le jeudi 15 juin 2023, à 20 
h 30 à la salle de rencontres de la RIEP située au 1870, route Marie-Victorin à Varennes. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

• Monsieur Mario Lemay, président 
• Monsieur Stéphane Williams, premier vice-président 
• Monsieur Martin Damphousse, deuxième vice-président 
• Monsieur Marc-André Savaria, directeur 
• Monsieur Gaétan Marcil, directeur 
• Madame Sylvie Beaulieu, directrice 
• Monsieur Claude Dalpé, directeur 
 

Messieurs Dany Charbonneau, membre substitut de la Ville de Saint-Amable, Jean Bergeron, 
surintendant ainsi que Mesdames Amélie Poirier, membre substitut de la Ville de Sainte-Julie et Marie-
Josée Daigle, secrétaire-trésorière adjointe étaient aussi présents. 
 
Résolution 23-5413 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU JEUDI 15 JUIN 2023 
 
Sur proposition de Monsieur Marc-André Savaria appuyé par Madame Sylvie Beaulieu il est 
unanimement résolu d’approuver l’ordre du jour de la séance régulière des membres du conseil 
d’administration du jeudi 15 juin 2023 tenue à 20 h 30 à la salle de rencontres de la RIEP située au 1870, 
route Marie-Victorin à Varennes. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
Résolution 23-5414 Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mai 2023 
 
Résolution 23-5415 Nominations du nouveau directeur général, nouveau surintendant et 

affichage de poste contremaître 
 
Résolution 23-5416 Accompagnement à la préparation et au suivi du budget pour le nouveau 

directeur général et l’adjointe par une firme experte 
 
Résolution 23-5417 Formation SAGE 50 pour le nouveau directeur général et mise à niveau 

pour l’adjointe administrative 
 
Résolution 23-5418 Étude hydraulique Station F 
 
Résolution 23-5419 Variateur de vitesse Station F 
 
Résolution 23-5420 Bilan de santé des équipements de la Régie par une firme d’experts vs 

nouvelles normes DU MAMH 
 
Résolution 23-5421 Tests physiques pour poste de technicien à l’entretien par firme externe 
 
Résolution 23-5422 Adhésion à l’UMQ et Carrefour Capital Humain 
 
Résolution 23-5413 Approbation des dépenses du 19 mai au 15 juin 2023 
 
Résolution 23-5414 Prochaine séance – le mercredi 18 octobre 2023 
 
Résolution 23-5415 Levée de l’assemblée 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5414 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 JUIN 2023 
 

Sur proposition de Monsieur Gaétan Marcil appuyé par Monsieur Claude Dalpé il est unanimement 
résolu d’approuver le procès-verbal de la séance des membres du conseil d’administration de la RIEP 
tenue le 18 mai 2023. 
 

Entrée en vigueur : 15-06-2023 
  



Résolution 23-5415 NOMINATION NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL, NOUVEAU SURINTENDANT ET 
AFFICHAGE DE POSTE CONTREMAÎTRE 

 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général actuel, Monsieur Yves Lanthier, a annoncé son départ à 
la retraite pour le 21 juillet 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Jean Bergeron, surintendant actuel à la Régie, a accepté l’offre des 
maires des Villes partenaires de relever le défi d’occuper le poste de directeur général; 
 
CONSIDÉRANT QU’À la suite de l’acceptation de Monsieur Jean Bergeron au poste de directeur 
général, le poste de surintendant devenant donc vacant, Monsieur Benoit Rajotte a également 
accepté le nouveau défi de devenir le prochain surintendant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste de contremaître devient aussi vacant; 
 
EN CONSÉQUENCE: 
 
Sur proposition de Monsieur Stéphane Williams, appuyé par Monsieur Martin Damphousse, il est 
unanimement résolu d’approuver les nominations de Monsieur Jean Bergeron à titre de directeur 
général dès le 22 juillet prochain, de Monsieur Benoit Rajotte à titre de surintendant à compter de 
la présente séance et de procéder à l’affichage du poste de contremaître. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5416 ACCOMPAGNEMENT À LA PRÉPARATION ET AU SUIVI DU BUDGET POUR LE 

NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET L’ADJOINTE ADMINISTRATIVE PAR UNE FIRME 
EXPERTE 

 
CONSIDÉRANT QUE le nouveau directeur général, dans le cadre de ses tâches, devra procéder à la 
préparation ainsi qu’à la présentation et aux suivis des budgets; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration désirent que l’adjointe administrative soit 
impliquée dans ce processus; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme MPA, société de comptables professionnels agréés a soumis une 
proposition d’accompagnement de 3 400 $ plus taxes; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu appuyé par Monsieur Gaétan Marcil, il est unanimement 
résolu d’approuver la soumission de la firme MPa société de comptables professionnels agréés de 3 400 
$ plus taxes pour l’accompagnement au budget du nouveau directeur général et de l’adjointe 
administrative. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5417 FORMATION SAGE 50 POUR LE NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET LA MISE À 

NIVEAU POUR L’ADJOINTE ADMINISTRATIVE 
 
CONSIDÉRANT QUE le nouveau directeur général devra utiliser le logiciel de comptabilité dans le cadre 
de ses fonctions; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adjointe administrative sera impliquée au niveau du budget et a besoin d’une 
mise à niveau pour ce logiciel; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’école LS Formation a soumis un prix de 360 $ plus taxes pour les besoins de la 
Régie; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Marc-André Savaria appuyé par Monsieur Stéphane Williams, il est 
unanimement résolu d’approuver la proposition de l’école LS Formation de 360 $ plus taxes pour les 
besoins de la Régie. 
  



Résolution 23-5418 ÉTUDE HYDRAULIQUE STATION F 
 
ATTENDU QUE la Régie souhaite procéder à l’analyse de l’impact sur le réseau d’eau potable de Saint-
Amable pour l’ajout d’une vanne régulatrice de pression (VRP) sur la montée Ste-Julie; 
 
ATTENDU QUE la Régie a demandé un prix pour une étude à la firme d’experts Aqua Data et que celle-
ci a soumis une offre de services professionnels à 6 500 $ plus taxes; 
 
ATTENDU QU’IL est recommandé d’accepter l’offre forfaitaire de la firme Aqua Data pour une somme 
de 6 500 $ plus taxes; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé appuyé par Monsieur Gaétan Marcil, il est unanimement 
résolu d’octroyer le contrat à la firme Aqua Data pour une étude sur les impacts de l’ajout d’une vanne 
régulatrice de pression (VRP) sur la montée Ste-Julie pour le réseau d’eau potable de la ville Saint-
Amable. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5419 VARIATEUR DE VITESSE STATION F 
 
ATTENDU QU’UN variateur de vitesse a fait défaut à la suite du verglas du 5 avril dernier qui a causé des 
variations de tension dues aux pannes électriques à la station située au 1640, montée Ste-Julie à Sainte-
Julie; 
 
ATTENDU QUE la Régie a fait expertiser le variateur par une firme externe et que l’analyse démontre 
qu’il y a beaucoup de composantes électroniques défectueuses et que beaucoup d’usure des 
composantes en général est présente; 
 
ATTENDU QUE la Régie a effectué des demandes de prix auprès de trois fournisseurs pour le 
remplacement de l’unité complète et qu’elle recommande la soumission de Franklin Empire au prix de 
23 765 $ plus taxes pour le variateur de vitesse ainsi que les filtres; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Stéphane Williams appuyé par Madame Sylvie Beaulieu, il est 
unanimement résolu d’approuver la recommandation de la Régie d’acheter le variateur de vitesse 
ainsi que les filtres auprès de Franklin Empire au prix de 23 765 $ plus taxes. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5420 BILAN DE SANTÉ DES ÉQUIPEMENTS DE LA RÉGIE PAR FIRME D’EXPERTS VS 

NOUVELLES NORMES DU MAMH 
 
ATTENDU QUE le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) émettra, à partir de 2024 
ou 2025, l’obligation pour les Villes et municipalité de se doter d’un plan de gestion d’actifs afin d’être 
admissible aux subventions gouvernementales; 
 
ATTENDU QUE la Régie n’est pas en mesure d’évaluer la durée de vie des appareils servant à la 
production et à la distribution de l’eau potable et qu’elle aurait besoin des services d’une firme externe 
pour ce faire; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé appuyé par Monsieur Martin Damphousse, il est 
unanimement résolu d’autoriser la Régie à demander des soumissions à des firmes externes pour lui 
venir en aide pour le Programme de gestion des actifs municipaux demandé par le MAMH. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
  



Résolution 23-5421 TESTS PHYSIQUES POUR POSTE TECHNICIEN À L’ENTRETIEN PAR FIRME EXTERNE 
 
ATTENDU QUE la Régie désire implanter un nouveau protocole d’examens médicaux pour l’embauche 
de techniciens et que pour ce faire, elle doit faire affaires avec une firme externe; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu appuyée par Monsieur Gaétan Marcil, il est unanimement 
résolu d’approuver que la Régie demande des soumissions à des firmes externes pour les examens 
médicaux d’embauche de ses techniciens. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5422 ADHÉSION UMQ ET CARREFOUR CAPITAL HUMAIN (CCH) 
 
ATTENDU QUE la Régie n’a pas de département de Ressources humaines, qu’elle n’est pas membre 
de l’UMQ et du Carrefour Capital Humain (CCH) 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Marc-André Savaria appuyé par Monsieur Claude Dalpé, il est 
unanimement résolu d’approuver l’adhésion de la Régie à l’UMQ et au Carrefour Capital Humain 
(CCH). 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5423 APPROBATION DES DÉPENSES DU 19 MAI AU 15 JUIN 2023 
 
Sur proposition de Monsieur Gaétan Marcil appuyé par Monsieur Martin Damphousse, il est 
unanimement résolu d’approuver les dépenses au fonds d’administration du 19 mai au 15 juin 2023. 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5424 PROCHAINE SÉANCE 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé appuyé par Monsieur Stéphane Williams, il est 
unanimement résolu qu’en raison des vacances estivales et du peu de points prévus à l’ordre du 
jour, d’annuler la séance du mois d’août; la prochaine séance aura lieu le jeudi 21 septembre 
2023 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
Résolution 23-5425 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu appuyée par Monsieur Marc-André Savaria, il est 
unanimement résolu de lever l’assemblée 
 
Entrée en vigueur : 15-06-2023 
 
 
 
 
…………………………………………………………………………….. 
Président 
 
 
 
 
………………………………………………………………………………. 
Secrétaire-trésorière adjointe 


